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AVENANT N°2 AU TRAITE DE CONCESSION D’EXPLOITATION 
DES EAUX DE LA SOURCE D’EAU MINERALE DE LA VERSOIE 
 

ENTRE : 
 

La Commune de THONON-LES-BAINS, 
Représentée par son Maire en exercice, Monsieur Christophe ARMINJON, dûment habilité à cet effet 
par délibération du Conseil Municipal en date du 18 septembre 2023, domicilié en Mairie, 74200 
THONON-LES-BAINS, ci-après dénommée " la Commune " d’une part, 
 

ET : 
 

La Société des Eaux Minérales de Thonon-les-Bains,  
Représentée par sa société présidente, ALMA SA, elle-même représentée par Sébastien BOIE, 
Représentant permanent de la SA ALMA, Présidente de THONON, dont le siège social est situé à La 
Grangette – 74200 Thonon-les-Bains n° d'inscription au Registre du Commerce, 796 480 267 ci-après 
dénommée "le prestataire", d’autre part 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1er : OBJET 
 

La concession a été conclue le 17 mars 1964 pour une durée initiale de 30 ans. 
 
Celle a ensuite été prolongée de manière tacite pour une durée de 30 ans supplémentaire. 
 
Un avenant signé par les parties le 18 juin 1993 modifiait les modalités d’exécution de la concession. 
 
La concession arrive donc à échéance en date du 16 mars 2024. 
 
L’avenant a pour objet de prolonger la durée de la concession jusqu’au 31 décembre 2024. 

 
ARTICLE 2 : DIVERS 
Les autres clauses demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par les 
présentes. 
 
Fait à Thonon-les-Bains, le           Fait à Thonon-les-Bains, le  
Pour la Commune     Pour l’entreprise       

 
Le Maire, Représentant permanent de la SA ALMA, 

Présidente de THONON  
Christophe ARMINJON                                                Sébastien BOIE    
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